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Les différentes gouvernances des circuits 
courts alimentaires de vente en ligne 
collective
Melise DANTAS MACHADO BOUROULLEC ● Université de Toulouse, INRAE, INP-PURPAN, UMR 
AGIR, Castanet-Tolosan, France, melise.bouroullec@purpan.fr

Depuis quelques années, les circuits courts se développent et deviennent un objet central des 
gouvernances alimentaires régionales. Parmi ces initiatives, les circuits courts de vente en ligne 
collective sont au cœur de nos interrogations. En s’appuyant sur une analyse comparative basée sur 
une série de neuf cas d’étude et une approche néo-institutionnelle, l’article explore les différentes 
gouvernances associées au même type de transaction et interroge sur leur coexistence. Dans la 
recherche de l’atténuation des problèmes de coordination et pour faire face aux attributs des 
transactions, quelques dispositifs pallient le comportement opportuniste majeur : l’achat-revente 
des produits. Les rivalités interne et externe restent difficiles à gérer.

MOTS-CLÉS : gouvernance, coordination, circuit court collectif, TIC, produits locaux

The different forms of governance of online collective short food supply chains
In recent years, short supply chains have grown and become a central object of regional food 
governance. Among the different projects, this paper will focus on the governance of two online 
collective short food supply chains. Based on a comparative analysis of a series of nine cases studies 
and a neo-institutional approach, the paper explores the different forms of governance associated 
with the same type of transaction and examines their coexistence. In order to reduce coordination 
problems and to deal with the attributes of the transactions, some mechanisms mitigate major 
opportunistic behavior: the purchase/resale of products. However, our case studies suggest that 
internal and external rivalries are difficult to manage. (JEL: D12, C38, R11, A13)

KEYWORDS: governance, coordination, short food supply chain, ICT, local products

collectifs (5 %) (Agreste Primeur, 2012). 
Nous assistons depuis au développement 
de circuits courts de deuxième génération. 
Selon Maye (2013), ils sont plus commu-
nautaires et caractérisés par des innova-
tions fortes liées à l’adoption des nouvelles 
technologies et des nouvelles formes de 
gouvernance.

L’augmentation de l’importance donnée 
à l’agriculture de proximité dans les projets 
des collectivités (Naves, 2016 ; Duvernoy, 
2018) ainsi que dans les stratégies mar-
keting des opérateurs des circuits longs 
témoignent du changement d’échelle et 
du foisonnement des modes de vente rap-
prochant producteurs et consommateurs 
(Chiffoleau, 2017). Depuis les circuits 

D
epuis plus d’une vingtaine d’années, 
les circuits courts alimentaires sus-

citent un regain d’intérêt tant en France 
que dans d’autres pays. Comme indiqué 
par Verhaegen et Huylenbroeck (2001), 
la tradition gastronomique et la diver-
sité de produits locaux des pays comme 
la France et l’Italie ont toujours permis 
l’existence des circuits de valorisation des 
produits de qualité. Les circuits courts les 
plus anciens, dits de première génération, 
sont plus étudiés et disséminés en France : 
la vente à la ferme est le circuit principal 
pour 48 % des exploitations, suivie par les 
marchés (18 %), les ventes aux détaillants 
(14%), en tournée ou à domicile (8 %) et la 
commercialisation dans les points de vente 
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ancrés dans la tradition rurale jusqu’aux 
formes nouvelles ou en renouvellement, le 
récent développement des circuits courts 
collectifs et de l’intermédiation interroge 
les différentes identités des circuits courts 
et leur coévolution.

Pascucci (2010), dans son travail sur 
l’émergence des nouvelles structures de 
gouvernance pour les transactions impli-
quant des produits de crédibilité (produits 
biologiques, commerce équitable, circuits 
courts, etc.), définit les réseaux communau-
taires comme des « clubs ». Ces « clubs » 
sont caractérisés par une forte interaction 
entre les producteurs et les consommateurs 
afin d’atteindre leurs buts. Selon l’auteur, 
ces nouveaux arrangements pourraient da-
vantage évoluer au niveau local, mais aussi 
global, grâce aux Technologies de l’infor-
mation et de la communication (TIC), aux 
réseaux sociaux et au e-commerce.

Bos et Owen (2016) ont étudié les ini-
tiatives en ligne des réseaux alimentaires 
alternatifs en Angleterre. Ils présentent la 
notion de reconnexion virtuelle, soit un 
ensemble de processus biologiques, so-
ciaux et moraux qui permettent aux acteurs 
agroalimentaires et/ou aux citoyens de 
s’engager dans des systèmes transparents 
et éthiques. Les acteurs sont mieux reliés 
les uns aux autres, ainsi qu’aux marchés 
et à l’environnement dans lesquels ils sont 
insérés.

En France, le projet européen RAUDIN 
(recherche Aquitaine sur les usages pour 
le développement des dispositifs numé-
riques) affirme que le recours au numé-
rique est notamment présent dans les ex-
ploitations qui commercialisent en circuits 
courts (Paquelin, 2012). Selon ce projet, la 
vente en ligne des produits de la ferme est 
davantage pratiquée par des producteurs 
indépendants. Cependant, depuis 2010 la 
présence d’associations de producteurs 
s’est renforcée sur la toile à travers les sites 
des Associations pour le maintien d’une 
agriculture paysanne (AMAP) mais aussi 

d’autres modalités de vente en ligne de 
produits locaux (Gemetchu et al., 2012).

Selon Chiffoleau et al. (2018) les usages 
du numérique dans les circuits courts sont 
progressifs. Certains sont réalisés à peu de 
frais et à l’aide d’une messagerie électro-
nique. D’autres utilisent des outils avancés 
tels les logiciels e-commerce, les plate-
formes, les outils de gestion collaboratifs 
ou encore les dispositifs connectés de dis-
tribution de produits alimentaires. L’usage 
du numérique poursuit des objectifs variés. 
Du point de vue social, il aide à maintenir 
une relation de confiance entre producteurs 
et consommateurs. Du point de vue écono-
mique, l’usage du numérique contribue à 
optimiser les coûts.

Les « Drive Fermier Bienvenue à la 
Ferme » (DFBAF) et « La Ruche qui dit 
Oui ! » (LRQDO) sont deux réseaux de 
vente en ligne de produits locaux des pro-
ducteurs. Les Ruches et Drives sont de 
petites tailles, décentralisés et gérés de 
manière indépendante. Chaque semaine, 
les producteurs mettent à jour leurs mar-
chandises. Les consommateurs rem-
plissent leurs commandes et effectuent le 
paiement sur le site. Les produits sont dis-
tribués par les producteurs aux consomma-
teurs dans des points de distribution. Les 
DFBAF mobilisent un nombre plus réduit 
de producteurs pour les distributions. Une 
fois les produits livrés ou acheminés via 
des mutualisations, le montage des paniers 
des consommateurs et sa distribution sont 
assurés par un seul producteur de perma-
nence. Dans LRQDO, tous les producteurs 
doivent être présents pour livrer en mains 
propres les produits. Si aucun minimum de 
vente ne s’est imposé aux consommateurs 
dans les deux réseaux, dans LRQDO les 
producteurs établissent un seuil minimum 
de vente pour assurer les ventes et la dis-
tribution.

Comme indiqué par King et al. (2010), 
Mount (2012), Cleveland et al. (2014) et 
Berti et Mulligan (2016), nous partons du 
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principe que les infrastructures et les ser-
vices de distribution peuvent aider les pro-
ducteurs à profiter davantage de la demande 
croissante de produits cultivés localement 
et régionalement. Cependant, la dyna-
mique de ces arrangements institutionnels 
collectifs est mal comprise. Ils ont leurs 
propres modes de gouvernance (DuPuis et 
Gillon, 2009). Les circuits courts collectifs 
cherchent à améliorer l’accès aux marchés 
(Hellin et al., 2009) ainsi que le pouvoir de 
négociation et à réduire les coûts de tran-
saction (Tita et al., 2011).

En suivant le principe d’alignement 
discriminant (Williamson, 1985), nous 
considérons les mécanismes de gouver-
nance comme un ensemble de dispositifs 
mis en œuvre au sein de l’organisation ou 
de leurs réseaux pour allouer et surveiller 
des actifs et des droits (Ménard, 2017). 
Ils sont performants quand ils minimisent 
les coûts de transaction issus des attributs 
des transactions, des aléas contractuels et 
de l’environnement dans lesquels la tran-
saction est réalisée. Comme indiqué par 
Koopmans et al. (2017), le développement 
de nouvelles formes de gouvernance est 
une façon de repenser l’agriculture. Par 
conséquent, si nous voulons encourager 
et renforcer les liens entre producteurs et 
consommateurs, il nous semble important 
de comprendre la gouvernance qui façonne 
les liens dans les circuits courts collectifs.

Dans un contexte de renouveau des 
circuits courts, les objectifs de cet article 
sont : (1) comprendre les nouveaux arran-
gements institutionnels inscrits dans le 
numérique ; (2) analyser les mécanismes 
de gouvernance permettant de coordon-
ner l’intermédiation ; (3) questionner la 
coexistence des circuits courts observés. 
Pour ce faire, la deuxième partie présente 
le cadre d’analyse qui s’appuie sur la théo-
rie des coûts de transaction. La troisième 
partie expose la méthodologie qui est basée 
sur l’analyse comparative des deux réseaux 
grâce à des cas d’étude. Un des réseaux est 

porté par les producteurs et l’autre les im-
plique. Les parties suivantes s’intéressent 
aux résultats qui portent sur les investis-
sements spécifiques et les incertitudes de 
la vente en ligne collective des produits 
locaux ; les arrangements institutionnels et 
les mécanismes de gouvernance observés. 
Enfin, cet article ouvre une discussion sur 
la coexistence des circuits courts inscrits 
dans l’heure du digital par l’identification 
des avantages et des inconvénients.

Un cadre d’analyse basé 
sur l’économie des coûts 

de transaction

Dans cet article, nous investiguons les cir-
cuits courts de vente en ligne collective 
selon la théorie des coûts de transaction 
(ECT). Ils sont considérés comme des enti-
tés économiques distinctes formées sur la 
base des dispositifs internes, des modes de 
coordination et d’incitation censés réduire 
les coûts de transaction. Nous considérons 
que le transfert des biens ou des services 
entre les agents ont des coûts autres que 
ceux liés à la production. Ils peuvent être 
ex ante, soit associés à la rédaction, à la 
négociation et à la garantie d’un accord. 
Les coûts ex post prennent en compte les 
coûts de suivi, d’application, d’adaptation, 
de renégociation et de rupture des accords 
(Williamson, 1985).

Deux hypothèses comportementales 
posent les bases de l’ECT. La première 
hypothèse, la rationalité limitée, consi-
dère que les décisions sont toujours prises 
avec des informations impactées par les 
capacités de calcul et de communication 
des acteurs. Pour cette raison, les contrats 
sont toujours incomplets. La deuxième 
hypothèse, le comportement opportuniste, 
considère que les acteurs peuvent manquer 
de franchise ou d’honnêteté pour obtenir 
des gains individuels. Selon Raynaud et 
Sauvée (2000), les comportements oppor-
tunistes sont à la base des aléas contractuels 
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entre les parties impliquées. En fonction 
de la nature et de l’objet de la transaction, 
plusieurs types d’aléas contractuels sont 
possibles.

Dans le cas des circuits courts, l’enjeu 
majeur réside dans la garantie de l’attribut 
« local » des produits échangés. Comme 
indiqué par Kneafsey et al. (2013), les 
producteurs assument la responsabilité 
d’identification et de traçabilité des pro-
duits locaux pour assurer la crédibilité et la 
légitimité des circuits courts. Cependant, 
le profit individuel obtenu par le produc-
teur dans un circuit court collectif dépend 
de son comportement mais aussi de celui 
des autres producteurs. Lorsqu’un produc-
teur ne respecte pas le cadre donné, il a un 
comportement du type passager clandes-
tin. Il met en péril la réputation du collectif 
pour profiter des avantages individuels.

La proposition d’une gamme complète 
de produits alimentaires locaux (fruits 
et légumes, viandes, produits laitiers, 
conserves/épiceries et boissons) n’est 
pas sans conséquence sur la coordination 
des circuits courts de vente collective. 
Comme observé par Raynaud et Sauvée 
(2000) dans l’étude sur la gouvernance 
des marques collectives, nous partons du 
principe que les circuits courts de vente en 
ligne collective évoluent entre coopération 
et compétition afin d’attirer un pool com-
mun de clients. La quantité et la diversité 
des produits commercialisés varient selon 
les saisons et les années. Des arbitrages 
sont nécessaires afin de limiter les pénuries 
et les excédents (Carbone, 2017). L’enjeu 
ici est de créer des dispositifs de pilotage 
capables de cadrer la rivalité interne et 
d’assurer une incitation aux producteurs 
sur l’intérêt de la démarche collective.

En plus de la rivalité interne existante, 
des incertitudes liées à la rivalité externe 
sont à gérer. Des travaux portant sur les 
circuits courts démontrent que les produc-
teurs travaillent avec plusieurs canaux : 
directs et/ou indirects ; courts et/ou longs ; 

individuels et/ou collectifs (Aubert, 2013 ; 
Bouroullec et al., 2016). De ce fait, la riva-
lité externe est forte et se cristallise dans 
les choix que doivent faire les producteurs 
sur les produits et les quantités à mettre à 
disposition dans les différents circuits de 
commercialisation. La performance de la 
gouvernance des circuits courts suppose 
d’assurer la cohésion des partenaires dans 
un environnement fortement concurrentiel.

La mise en place de mécanismes de 
gouvernance performants dépend donc de 
la capacité d’anticiper les aléas contrac-
tuels et de prendre en compte les attributs 
de transaction : la spécificité des actifs, 
l’incertitude et la fréquence (Williamson, 
1985). Un actif est dit spécifique lorsque 
sa valeur diminue en cas d’utilisation 
alternative à l’usage prévu initialement 
(Williamson, 1985). Les différents actifs 
spécifiques sont : de site (la valeur dépend 
de la localisation car les coûts d’instal-
lation et/ou relocalisation sont élevés) ; 
physique (concerne la complexité du pro-
duit) ; humain (touche aux compétences, 
expériences et apprentissages dévelop-
pés) ; dédié (les actifs répondent aux be-
soins d’un client) ; temporel (demande un 
respect strict des délais et/ou concerne la 
nature synchronisée des activités) ; et de 
marque (associée à la notoriété) (Saussier 
et Yvrande-Billon, 2007).

L’incertitude est le deuxième attribut 
des transactions. Elle concerne les chan-
gements imprévus dans les circonstances 
entourant une transaction. Elle résulte 
principalement des comportements op-
portunistes des agents et pose des pro-
blèmes d’aléa moral. Elle est principale-
ment fonction du degré d’information de 
chaque partenaire, de l’observabilité des 
comportements et des actions, ainsi que 
de la mesurabilité de la qualité du produit 
échangé. Autrement dit, plus l’asymétrie 
d’information est importante, plus l’obser-
vabilité des actions des agents est faible. 
Plus l’évaluation de la qualité du produit 
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est délicate, plus la transaction est soumise 
à des problèmes d’aléas moraux. De ce 
fait, les engagements pris ex ante risquent 
d’être bafoués (Raynaud et Sauvée, 2000).

La fréquence est la troisième caracté-
ristique avancée par Williamson comme 
étant à la source des coûts de transaction. 
Cependant, son effet sur les coûts de tran-
saction est ambigu. Si pour Williamson une 
transaction répétée s’expose à des com-
portements opportunistes plus nombreux, 
pour Milgrom et Roberts (1992) la répé-
tition des transactions similaires engendre 
des effets de réputation. La récurrence des 
échanges favorise la mise au point de rou-
tines et d’habitudes contractuelles qui ré-
duisent le besoin de mécanismes de coor-
dination formels et détaillés.

Selon Williamson (1985), les agents ont 
recours à trois structures de gouvernance 
distinctes : le marché, la hiérarchie et les 
formes hybrides. Le marché implique des 
transactions non spécifiques entre des 
acheteurs et vendeurs anonymes et indé-
pendants. Aucune coordination au-delà du 
prix du marché n’est mobilisée. La struc-
ture hiérarchique repose sur des liens de 
subordination entre les agents. La coor-
dination des ressources à l’intérieur de 
l’organisation est assurée par l’équipe diri-
geante ou le chef d’entreprise. Entre ces 
deux extrêmes, plusieurs formes hybrides 
viennent assurer le pilotage des transac-
tions.

Dans les arrangements hybrides, les ac-
teurs maintiennent les droits de décision et 
de propriété distincts, tout en acceptant une 
coordination partielle des activités ou déci-
sions réalisées ensemble (Ménard, 2003). 
Ces structures recouvrent une grande 
diversité d’arrangements comprenant les 
accords interentreprises, les coopératives, 
les systèmes d’approvisionnement et de 
distribution (Ménard, 2017). Dans le cadre 
des circuits courts, les produits locaux sont 
échangés et l’identité ainsi que la relation 
entre les différents acteurs varient selon les 

cas (Fondse et al., 2012). Certaines struc-
tures de gouvernance font référence à un 
partenariat entre producteurs et consom-
mateurs (Lamine, 2012) ou bien à des 
réseaux communautaires (Pascucci, 2010) 
tels les AMAP, les groupements d’achat 
portés par les consommateurs et les sys-
tèmes de paniers. L’interaction bilatérale 
entre producteur et consommateur montre 
une augmentation de la dépendance mu-
tuelle et le partage des droits de décision. 
Cependant, dans certains cas, les consom-
mateurs ne sont pas impliqués dans les acti-
vités des producteurs. C’est le cas des mar-
chés fermiers et des magasins à la ferme où 
les transactions entre les producteurs et les 
consommateurs sont régies par l’offre et la 
demande, i.e. une gouvernance de marché. 
Les DFBAF et LRQDO semblent a priori 
des structures de gouvernance hybrides. 
Ces deux réseaux décentralisés réunissent 
producteurs et consommateurs. Ils pro-
posent des outils d’aide à la mise en place 
et au fonctionnement des transactions.

Comme illustré dans la figure 1, nous 
faisons l’hypothèse que les circuits courts, 
conscients des aléas contractuels et des 
attributs de transaction, puissent mettre 
en place des structures de gouvernance 
permettant d’économiser les coûts de tran-
saction. Comme proposé par Raynaud et 
Sauvée (2000), pour maintenir l’ordre, 
plusieurs mécanismes complémentaires 
aux contrats sont nécessaires. Un certain 
nombre de décisions sont à prendre durant 
le déroulement de la relation (modification 
d’un cahier des charges, modifications de 
la structure de gouvernance, etc.). En rai-
son de la nature même de l’organisation, 
les droits de propriété et de décision se 
dessineront. Les mécanismes de pilotage 
viendront cadrer les systèmes d’organisa-
tion de la prise de décision collective et 
les modalités internes de fonctionnement 
et de représentation des acteurs. Afin de 
réaliser les gains de la coopération, des 
mécanismes de contrôle et d’incitation 
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seront nécessaires pour garantir la qualité 
des produits finaux et éviter les compor-
tements de passager clandestin. Enfin, les 
mécanismes d’arbitrage permettront la 
gestion interne des conflits éventuels entre 
les différents acteurs.

La méthodologie et la collecte 
des données

Dans cet article, nous comparons deux mo-
dalités de circuit court aux usages numé-
riques. Alors que le numérique participe 
assurément au renouveau dans les circuits 
courts alimentaires (Chiffoleau et al., 
2018), les gouvernances qui façonnent les 
liens de ces dispositifs d’intermédiation 
restent peu étudiées. LRQDO est l’appel-
lation commerciale de l’entreprise fran-
çaise Equanum créée en 2010 par trois 
associés (Decock, 2017). Ce réseau s’ins-
crit dans l’économie sociale et solidaire. 
Sa communication est axée sur l’objectif 
de fournir aux familles une alimentation 
locale de qualité et de protéger une agri-
culture d’avenir en lui donnant les moyens 
de se développer. Le réseau des DFBAF 
est né, quant à lui, de la rencontre d’un élu 
de la Chambre d’agriculture de la Gironde, 
porteur de l’idée de création d’un drive 
fermier, et de l’Assemblée des Chambres 
d’agriculture (APCA), entité nationale des 
Chambres d’agriculture. Animée par le 
succès de la vente en ligne depuis plusieurs 

années, l’APCA a souhaité mettre en place 
« mes produits en ligne ». Cet outil permet 
de répondre à des demandes individuelles 
et collectives de création de sites Internet 
de vente en ligne de produits alimentaires. 
La rencontre des deux acteurs a conduit à 
la construction d’un projet national porté 
par l’APCA et lancé en Gironde en 2012.

Afin de produire une compréhen-
sion approfondie, nous avons adopté une 
démarche qualitative basée sur des cas 
d’étude (Yin, 2009). Ce choix est dû à la 
volonté de comparer les arrangements 
institutionnels et les mécanismes de gou-
vernance supposés être différents pour la 
coordination d’un même type de transac-
tion. Un total de neuf cas a été mobilisé 
dans la Région Occitanie. Espace marqué 
par le dynamisme et une variété d’initia-
tives en circuits courts, l’Occitanie a ac-
cueilli en 2011 le projet pilote de LRQDO 
dans la banlieue de Toulouse. En 2019, 
du total des 89 points de distribution des 
DFBAF, la région comptabilise 20 contre 
12 en Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 9 en 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour rendre la sélection des cas hétéro-
gène, le choix des cinq DFBAF et quatre 
LRQDO a pris en compte la diversité des 
statuts juridiques et des zones d’implan-
tation. Un des cas (H) représente en effet 
trois LRQDO portées par la même per-
sonne (a, b et c). Malgré le fait qu’ils 
soient localisés dans des lieux différents, 

Figure 1. Cadre d’analyse adapté de Raynaud et Sauvée (2000)

Source : l’auteure.
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le groupe de producteurs est en grande par-
tie composé par les mêmes individus. De 
ce fait, les entretiens avec les producteurs 
n’ont pas été démultipliés. Comme synthé-
tisé dans le tableau 1, deux DFBAF A et E, 
possèdent plusieurs points de distribution. 
Les circuits courts sont formés par des 
petits collectifs de producteurs : entre 10 
et 45. Une plus forte variabilité du nombre 
moyen des commandes par distribution est 
observée : entre 10 et 150.

Deux guides d’entretiens semi-struc-
turés ont été construits pour interviewer 
les coordinateurs des circuits courts et les 

producteurs associés. Les thèmes abordés 
sont : la genèse et le développement des 
circuits courts ; leur mode de fonctionne-
ment ; la structure et la dynamique de la 
gouvernance. Ce dernier thème comprend 
les contrats et accords existants, les attri-
buts des transactions (actifs spécifiques, 
fréquence et incertitudes) et les dispositifs 
de coordination. La collecte des données 
a été complétée par des observations sur 
le terrain et l’analyse des règlements inté-
rieurs, chartes et contrats de mandats mis 
à disposition. Les données ont été collec-
tées entre 2016 et 2017 dans le cadre du 

Tableau 1. Caractéristiques des circuits courts étudiés et nombre d’interviewés

Description

Drive Fermier La Ruche qui dit oui !

A B C D E F G
H a, b et c (respective-
ment) : portées par la 

même personne
I

Année création 2014 2014 2013 2013 2013 2014 2016 2013 2012 2011 2014

Statut juridique Associations Autoentrepreneur Association 

Zone 
d’implantation

Urbain Urbain Rural Urbain Urbain Rural Rural Urbain Urbain Rural Rural

Nb. producteurs 40 20 35 30 39 15 17 37 36 37 28

Nb. moyen com-
mandes/semaine

120 20-28 10-20 20-30 80 50 50 150 100 40 à 50 10 à 20

Nb. points de 
distribution

5 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1

Nb. producteurs 
interviewés

5 4 4 5 5 4 4 4 5

Nb. gestionnaires 
interviewés

2 2 1 1 2 1 1 1 1

Source : l’auteure.

Tableau 2. Le profil des producteurs interviewés dans le  DFBAF E

Producteurs 1 2 3 4 5

Département Origine Origine Limitrophe Limitrophe Origine

Implication Fournisseur Fournisseur et 
membre OD

Fournisseur et 
membre OD

Fournisseur Fournisseur et 
membre OD

Type de produit Cosmétiques et savons Produits laitiers Viande Légumes Conserve (porc)

Importance des ventes 
(CA producteur)

1 % 3 % 20 à 30 % 30 % Moins de 10 %

Taille de l’exploitation Grande Grande Moyen Petite Grande

Note : OD (organe de décision).

Source : l’auteure.
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projet de recherche Circuits alimentaires 
de proximité, les plateformes d’approvi-
sionnement territorialisées (CAPPAP).

À chaque cas d’étude, entre 1 et 2 ges-
tionnaires et entre 4 à 5 producteurs ont été 
interviewés, pour un total de 52 entretiens. 
Comme démontré dans le tableau 2, dans 
le DFBAF E, en plus des 2 gestionnaires, 
5 producteurs ont été sélectionnés par la 
variation des critères suivants : la zone 
d’implantation (département d’origine 
du circuit court ou limitrophe) ; le niveau 
d’implication dans le circuit court (simple 
fournisseur et/ou membre des Organes de 
décision [OD]) ; les produits commerciali-
sés ; l’importance du circuit court dans le 
chiffre d’affaires du producteur (estimé au 
dire des producteurs) ; ainsi que la taille 
des exploitations (grandes, moyennes ou 
petites, selon la superficie agricole utile 
de l’exploitation par rapport à la moyenne 
départementale de la production concernée 
selon le Recensement agricole 2010).

Les entretiens et les données internes 
ont été traités grâce à l’analyse de contenu 
effectuée en trois étapes. Tout d’abord, 
nous avons identifié les acteurs, leurs rôles 
et interactions au sein des circuits courts. 
Dans la deuxième étape, nous avons adop-
té une approche déductive. Le codage a 
suivi les catégories théoriques prédéfinies, 
i.e. les attributs des transactions et les mé-
canismes de pilotage, d’incitation/contrôle 
et d’arbitrage. La troisième étape a permis 
un codage ouvert des données et l’inser-
tion d’une approche inductive. Le logiciel 
Nvivo 11 a été utilisé pour l’ensemble des 
analyses de contenu.

Investissements spécifiques 
et incertitudes de vente en ligne 

collective des produits locaux

Les circuits courts de vente en ligne col-
lective se cristallisent par la coopération 
des différents producteurs afin d’offrir 
aux consommateurs finaux les principales 

familles de produits alimentaires locaux : 
fruits et légumes, viandes, produits lai-
tiers, produits d’épicerie et boissons. Les 
produits phares tels les fruits et légumes 
sont livrés toutes les semaines. Ils ont 
une faible valeur ajoutée mais profitent de 
la fréquence continue des ventes et de la 
création de routine pour faire baisser les 
coûts de transaction. Les produits ultra-
frais comme les viandes et les produits 
laitiers ont une plus forte valeur ajoutée. 
Au vu des petites quantités commerciali-
sées, certains producteurs ne vendent pas 
toutes les semaines au risque d’engendrer 
des coûts trop importants. Les produits de 
longue durée de consommation comme 
les boissons et les produits d’épicerie ont 
tendance à être stockés dans les points de 
distribution et réapprovisionnés tous les 
mois ou trimestres. Pour ceux-ci, la parti-
cipation des producteurs aux distributions 
ne se justifie pas toujours car les ventes 
sont minimes ou très dispersées dans le 
temps. La proposition de cette diversité 
de produits impose aux circuits courts de 
vente en ligne collective de gérer plusieurs 
aspects : les pénuries et les excédents ; les 
différentes réalités de production, de trans-
formation et de distribution ; ainsi que 
l’implication des producteurs.

En plus de ces spécificités temporelles, 
du fait du respect strict des délais et de la 
synchronisation des activités, d’autres 
investissements spécifiques individuels et 
communs sont constatés. Les actifs spéci-
fiques humains résultent de l’apprentissage 
nécessaire sur les TIC, les formations sur 
l’outil en ligne et la gestion des clients. Dans 
les DFBAF, les producteurs sont formés 
pour réaliser les permanences et contrôles 
sur les produits. Ces compétences sont nou-
velles ou à développer pour une bonne par-
tie des producteurs. Certains réalisent égale-
ment des investissements dédiés comme la 
mise en place de cultures (légumes anciens 
ou des nouvelles variétés de fruits) ou des 
modifications des portions et des modes de 
conditionnement des produits :
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« Pour livrer la Ruche, il faut du petit 
conditionnement et de l’étiquetage. Avant 
je vendais en barquettes de 500 grammes, 
pour aller à la Ruche je fais des bar-
quettes de 250 grammes. » (Producteur 
LRQDO G).

Les investissements matériels chez les 
producteurs sont minimes et centrés sur 
la gestion de la chaîne du froid par l’achat 
des glacières réglementées.

Les infrastructures et services pour 
assurer l’approvisionnement, la vente et 
la distribution des produits locaux sont 
au cœur de l’existence des circuits courts 
de vente en ligne collective. Cependant, 
ces investissements communs sont perçus 
par les producteurs comme peu significa-
tifs. Des loyers symboliques ou des mises 
à disposition de locaux sont fréquents 
dans les deux réseaux, ainsi que l’achat 
d’équipements d’occasion (tables, réfri-
gérateurs, etc.). Les deux réseaux misent 
sur la notoriété de leurs marques. La par-
ticularité des DFBAF réside dans l’exis-
tence d’un animateur (à temps plein ou 
partiel). Dans le cas de plusieurs points de 
distribution par Drive, l’agencement d’un 
des points de distribution pour effectuer 
le rassemblement et la redistribution des 
produits est observé. Les investissements 
communs sont donc plus importants que 
dans LRQDO. Cependant, ils sont très 
souvent soutenus par les collectivités, les 
Chambres d’agriculture ou les entreprises 
privées. Les aides vont d’apports moné-
taires ponctuels à la mise à disposition du 
personnel, ainsi que des locaux et équipe-
ments (ordinateur, voiture, etc.).

L’incertitude est le dernier attribut des 
transactions que nous regardons. Elle 
résulte des difficultés à mesurer la qua-
lité du produit et à observer les compor-
tements des acteurs. Comme indiqué par 
Carbone (2017), les circuits courts ré-
pondent à la demande d’aliments simples 
et locaux, supposés authentiques et plus 

frais. Cependant, un producteur peut pro-
poser un produit de mauvaise qualité ou 
tricher via la proposition d’un produit non 
issu de sa ferme, soit de l’achat-revente. 
Comme indiqué par le producteur du cir-
cuit court H : « si un agriculteur travaille 
mal, c’est toute l’image du groupe qui est 
tachée. »

Enfin, chaque producteur est autonome 
dans ses choix et arbitre les prix, produits 
et quantités à approvisionner dans ses dif-
férents circuits de distribution. En cas de 
faible disponibilité des produits (fin ou 
début de saison, intempéries), une riva-
lité externe plus forte entre les différents 
canaux de commercialisation va se pro-
duire. Dans les périodes de forte dispo-
nibilité des produits, ce qui est courant 
car les produits sont de saison, une plus 
forte rivalité interne entre les producteurs  
se produit :

« Il y a des tensions entre produc-
teurs fournissant les mêmes produits au 
même moment sur les fruits et légumes. » 
(Coordinateur LRQDO I).

Cependant, dans certaines familles de 
produits, l’offre cumulée de plusieurs pro-
ducteurs pourrait être commercialement 
bénéfique :

« Sur les fromages, les filles se sont 
rendu compte qu’elles vendent davantage 
lorsqu’elles vendent en même temps. » 
(Coordinateur LRQDO G).

Les circuits courts de vente en ligne 
collective rassemblent un ensemble de 
transactions. Des investissements indi-
viduels et collectifs sont nécessaires. La 
nature propre des DFBAF engendre des 
actifs communs plus importants que dans 
LRQDO. Les incertitudes sur l’obser-
vabilité de la qualité des produits et le 
comportement des acteurs mènent les 
collectifs à évoluer entre coopération et  
compétition.
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Arrangements institutionnels 
différents selon les droits 

de propriété, de décision et la rente

Quatre types d’agents interagissent au sein 
des DFBAF et LRQDO : les producteurs, 
les consommateurs, les centres straté-
giques et les entreprises mères. Des simi-
litudes et différences sont observées entre 
ces deux réseaux par rapport aux droits de 
propriété, de décision et la rente. Chaque 
producteur adhère volontairement au cir-
cuit court. La vente en ligne engendre de 
l’intermédiation par l’absence du produc-
teur au moment de la vente (Chaffotte et 
Chiffoleau, 2007). La propriété des pro-
duits est cédée aux consommateurs finaux 
uniquement au moment de la distribu-
tion. Les consommateurs des LRQDO et 
DFBAF deviennent membres lorsqu’ils 
choisissent un circuit court particulier. Ils 
appartiennent à la communauté mais sont 
moins impliqués que dans d’autres circuits 
courts – tels les AMAP – où des contrats 
d’approvisionnement durables peuvent 
être établis (Lamine, 2012).

Les centres stratégiques sont proprié-
taires des actifs collectifs, i.e. des infras-
tructures et services qui assurent l’approvi-
sionnement, la vente et la distribution des 
produits locaux. Une première différence 
apparaît entre les réseaux. Tandis que dans 
les DFBAF les producteurs ont la proprié-
té de la totalité des actifs collectifs, dans 
LRQDO cela se limite à certains éléments. 
La plupart des infrastructures et services 
sont sur la propriété du centre stratégique 
et de l’entreprise mère. Les producteurs 
interviennent dans l’apport, le transport et 
la distribution des produits.

Les entreprises mères sont les proprié-
taires des marques déposées et des outils 
nécessaires au fonctionnement des circuits 
courts numériques (site Internet, base de 
données, services supports de gestion des 
clients, des producteurs, des paiements/
facturation, etc.). Elles réalisent égale-
ment la communication nationale sur les 

réseaux. L’entreprise mère de LRQDO 
réalise certains contrôles et peut intervenir 
dans la gestion des conflits, rôle non joué 
par l’APCA. Les DFBAF sont pilotés par 
les producteurs sans aucune intervention 
de l’APCA.

Le centre stratégique est l’élément ma-
jeur de différenciation des deux réseaux. Il 
cumule une grande partie des droits de dé-
cision (étendue de la zone d’approvision-
nement/distribution, définition des marges, 
règles de fonctionnement, etc.). Dans 
LRQDO, le centre stratégique est assumé 
par un entrepreneur, un producteur ou bien 
un associatif de citoyens/consommateurs 
à l’origine de la demande d’ouverture du 
circuit court. Il donne un positionnement 
à sa LRQDO qui lui est propre. Les pro-
ducteurs sont sélectionnés en fonction des 
sensibilités du centre stratégique, qu’elles 
soient portées sur les petits producteurs, 
le bien-être animal, les modes de produc-
tion biologique ou conventionnel. Une 
plus forte variabilité est possible au sein 
de ce réseau car les porteurs peuvent venir 
d’horizons divers. Ils peuvent être à la re-
cherche d’un complément de salaire, d’un 
instrument d’action en faveur de l’écono-
mie sociale et solidaire ou bien d’élargir 
les activités associatives déjà existantes.

Le droit de décision dans les DFBAF 
est exercé selon un modèle associatif. Les 
membres du centre stratégique peuvent 
être de trois types : (1) membre institu-
tionnel – un représentant de la Chambre 
d’agriculture, qui participe au Conseil 
d’administration et prend part aux votes ; 
(2) membres bienfaiteurs – des personnes 
morales, institutions ou collectivités ayant 
aidé l’association, par exemple par des 
dons, sans pour autant avoir droit au vote ; 
et (3) membres actifs ou adhérents suivant 
le règlement intérieur – agriculteurs ou so-
ciétés agricoles. A contrario des LRQDO, 
chaque producteur est un propriétaire et 
possède les droits résiduels de contrôle à 
la fois sur ses actifs propres mais aussi sur 
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l’actif collectif (la plateforme de rassem-
blement et de distribution des produits, des 
camions, l’animateur, etc.).

La gouvernance est incarnée par les pro-
ducteurs de façon collégiale. Le Conseil 
d’administration prend les décisions sur 
le fonctionnement interne et les évolutions 
de la coopération. Dans certains DFBAF, 
des comités par famille de produits sont 
constitués par les producteurs. En prenant 
l’exemple du DFBAF A, un producteur 
est nommé responsable du comité pro-
duits laitiers. Les décisions sont conduites 
par médiation interne et peuvent porter 
sur les arbitrages de prix et la gestion des 
conflits. Les comités possèdent le droit 
formel de prendre les décisions concernant 
le fonctionnement interne et l’évolution 

de la coopération au sein de la famille de 
produits. Des règlements intérieurs, des 
cahiers des charges et des mandats tempo-
raires sont alloués de manière consensuelle 
par les producteurs.

Dans les deux réseaux, les producteurs 
déterminent les quantités de produits dis-
ponibles, les prix de vente aux consom-
mateurs et les informations transmises en 
ligne (sur les produits et les fermes). À 
nouveau, une petite différence ressort. La 
décision sur les produits qui seront mis 
en vente revient au centre stratégique de 
LRQDO. Tandis que, dans les DFBAF, 
tous les produits disponibles sont conti-
nuellement mis en vente.

Comme synthétisé dans le tableau 3, les 
différences majeures entre les deux réseaux 

Tableau 3. Les droits de propriété, de décision et les rentes au sein des circuits courts de vente en ligne 
collective

Acteurs Droit de propriété Droit de décision Rente

Producteurs 

DFBAF
Les produits en vente  
et les actifs communs

Les produits en vente, les 
quantités, les prix et les 
informations sur les produits Le chiffre d’affaires

LRQDO 
Les produits en vente et une 
part des actifs communs

Les quantités, les prix et les 
informations sur les produits

Centre stratégique

DFBAF : association 
de producteurs

Les actifs collectifs
La sélection des producteurs 
et l’animation du collectif 
via les membres élus

Cotisation annuelle 
(100 €) et marges/CA 
(10 % à 20 %)

LRQDO : entrepre-
neur/association de 
citoyens/producteurs

Les actifs collectifs sauf  
ceux assurés par les 
producteurs

La sélection des producteurs, 
l’animation du collectif et les 
produits en vente

Marges/CA (8,35 %)

Entreprise mère 

DFBAF : APCA

La marque nationale  
et la plateforme de vente 
en ligne

Le développement de 
la plateforme et la 
communication nationale 

Licence : part fixe (250 €), 
marge/CA (1 % par an 
plafonnée à 2 750 €)

LRQDO : Ruche 
Mama

Le développement de la 
plateforme, la communica-
tion, certains contrôles et la 
gestion des conflits

Marge/CA (11,65 %)

Consommateurs

DFBAF
Les produits achetés

La constitution des 
commandes

Aucune
LRQDO 

Note : CA (chiffre d’affaires).
Source : l’auteure.
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portent sur le droit de propriété plus fort 
des producteurs au sein des DFBAF, 
un droit de décision des producteurs un 
peu plus faible au sein des LRQDO et 
une place plus marquée de l’entreprise 
mère dans les dispositifs de décision des 
LRQDO. La rente des producteurs est 
constituée de la même manière par le prix 
de vente des produits aux consommateurs. 
Dans les DFBAF, les producteurs sont 
décisionnaires au sein des collectifs mais 
doivent contribuer au financement des 
coûts de fonctionnement et d’utilisation de 
la plateforme de vente en ligne. Pour cou-
vrir les frais du collectif, un taux de marge 
de 10 % à 20 % sur leur chiffre d’affaires 
leur est imputé auquel s’ajoute la cotisa-
tion d’adhésion annuelle aux alentours de 
100 €. La licence de la plateforme en ligne 
est de 250 € par an et son utilisation coûte 
1 % du chiffre d’affaires par an plafonné à 
2 750 €. Dans LRQDO, la marge à la hau-
teur de 8,35 % du chiffre d’affaires vise à 
rémunérer le centre stratégique par son tra-
vail d’animation du collectif. L’entreprise 
mère de LRQDO prélève un taux de 
11,65 % qui n’est pas plafonné comme 
dans les DFBAF.

1. Les dispositifs de contrôle  
et de sauvegarde de l’authenticité 
de l’offre

Dans les circuits courts de vente en ligne 
collective, les producteurs passent par un 
processus de sélection et acceptent volon-
tairement les dispositifs de contrôle et de 
sauvegarde existants. La plupart des cas 
étudiés intègrent aussi bien des agricul-
teurs que des artisans. LRQDO suivent 
une logique d’approvisionnement avec une 
distance inférieure à 250 km. Le réseau 
annonce des moyennes aux alentours de 
46 km. Les DFBAF privilégient les pro-
duits du département. Les produits man-
quants peuvent être approvisionnés dans 
les départements voisins. Dans les deux 
réseaux, le premier niveau de contrôle 
est d’ordre administratif. Au moment de 

l’adhésion, l’affiliation à la MSA ou à 
la Chambre du commerce, le certificat 
d’agriculture biologique, etc., permettent 
de vérifier le statut du producteur et sa 
proximité avec le lieu de distribution. Ces 
contrôles sont assurés par l’entreprise 
mère pour LRQDO et le centre stratégique 
pour les DFBAF. Des visites de préadmis-
sion sont possibles mais la confiance reste 
l’instrument majeur de la coordination des 
aléas contractuels, ce qui n’empêche pas le 
contrôle dans les faits :

« Le responsable de la Ruche est venu 
visiter l’exploitation au tout début et a 
posé beaucoup de questions sur mes pra-
tiques agricoles. Depuis, une relation de 
confiance s’est instaurée. » (Producteur 
LRQDO F)

« Ils me connaissaient, mais ils sont ve-
nus me contrôler quand même. » (Produc-
teur DFBAF D).

Dans les DFBAF, une grande partie des 
producteurs sont adhérents aux réseaux 
BAF et/ou Marché de producteurs de pays. 
À titre d’exemple, ils représentent 80 % 
des producteurs du DFBAF E. Cela permet 
l’insertion de contrôles supplémentaires, 
révélateurs ou dissuasifs de fraudes ou de 
tricheries. À cela s’ajoutent des contrôles 
concernant la relation avec les consomma-
teurs :

« Un nouveau producteur adhérent, 
on va sur l’exploitation, on contrôle et 
on pointe avec eux sur un tableau BAF. 
Au drive, on demande au-delà de ça un 
accueil client, qu’on ajoute au règlement 
intérieur. » (Gestionnaire du DFBAF A)

La qualité des produits est aussi contrô-
lée par les producteurs des DFBAF :

« À l’arrivée dans l’entrepôt le vendredi 
matin, les produits sont contrôlés par les 
permanents. » (Producteur DFBAF D)

Au-delà de la constitution des paniers 
et de la distribution des commandes aux 
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consommateurs, les producteurs sont for-
més à la vérification des produits. Dans 
LRQDO, les contrôles sont assurés par le 
centre stratégique sur la base des retours 
des consommateurs : 

« Lorsqu’il y a des retours négatifs, 2, 
3 fois de la part des consommateurs, il y en 
a qui savent se remettre en question et re-
bondir et d’autres le prennent mal et s’en 
vont. » (Responsable LRQDO H).

Dans les deux réseaux, l’achat-revente, 
soit la mise en vente d’un produit acheté à 
un autre producteur, est la fraude majeure 
à éviter. Il s’agit également d’un élément 
sujet aux dénonciations entre producteurs. 
La surveillance réciproque et basée sur les 
retours des consommateurs garantit l’au-
thenticité de l’offre.

Dans les DFBAF, toute erreur, com-
mande non honorée, dépassement d’ho-
raire non justifié ou répété ainsi qu’une 
permanence non assurée, entraîne une 
sanction écrite ou financière. Dans le 
DFBAF A, elle est de 200 % du prix du 
produit. En cas de récidive ou de défaut 
supplémentaire, un forfait de 100 € est 
appliqué et en cas de récidives répétées un 
forfait de 350 €. Des exclusions sont pos-
sibles :

« On a viré un producteur de légumes 
parce que ses produits n’étaient pas de 
qualité et en plus, il faisait de l’achat-re-
vente. Dans un premier temps, il a pris des 
pénalités pour la qualité de ses produits et 
ensuite, il s’est fait exclure. » (Producteur 
DFBAF A).

Les sanctions sont prises à la majorité 
des voix. Dans LRQDO, l’entreprise mère 
intervient en cas de délation directe. Il est 
possible de se séparer d’un producteur :

« Il suffit de donner un préavis de 
2 mois. » (Producteur LRQDO I).

Un règlement au tribunal est envisagé 
en dernier recours dans les deux réseaux.

2. Les mécanismes d’incitation  
et la garantie de la rente

Comme dans la plupart des arrangements 
collectifs, les incitations liées à la rente 
sont une force motrice (Ménard, 2017). 
Les producteurs se rassemblent au sein 
des DFBAF et LRQDO afin de retirer des 
bénéfices mutuels de la vente conjointe 
en ligne : bonne vitrine, ventes assurées, 
concentration des commandes, garantie 
de paiement, etc. En plus, les producteurs 
cherchent un différentiel de prix positif par 
rapport aux autres circuits de distribution. 
En général, les prix se rapprochent de ceux 
pratiqués en vente directe. Cependant, 
répercuter les commissions prélevées sur 
les ventes est une pratique adoptée par cer-
tains producteurs pour assurer la prise en 
compte des coûts supplémentaires :

« Chaque producteur sait ce qu’il peut 
pratiquer, ce qu’il ne peut pas faire vu 
qu’on a l’habitude de travailler au marché, 
par contre on a le droit d’augmenter nos 
prix du montant de la marge du Drive. » 
(Producteur DFBAF D).

Pour LRQDO, cette pratique intègre 
également les coûts de transport et de pré-
sence aux distributions :

« J’impacte mes prix en fonction des 
marges, je suis obligé. J’augmente même 
un peu mes prix en fonction du kilomé-
trage. Le rayon de 250 km est assez large, 
les abeilles (consommateurs) le savent et 
les frais de transport doivent être impac-
tés sur le coût des produits. » (Producteur 
LRQDO F).

Uniquement les LRQDO adoptent un 
seuil minimum de vente pour garantir la 
rente des producteurs :

« J’ai fixé un seuil de rentabilité de 
130 euros, étant donné les 2 heures à pas-
ser aller-retour et 2 heures de présence, en 
dessous duquel je ne me déplace pas, ce qui 
arrive de temps en temps. » (Producteur, 
LRQDO F).
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Cependant, ce seuil peut être dérogé et 
mettre en péril la rente des producteurs. 
Un système de mutualisation entre les 
producteurs pour le transport et la distri-
bution, intégré à la plateforme en ligne, 
tente de faire face au problème : « Depuis 
qu’on a mis en place la mutualisation, on 
livre parce qu’on ne tient plus vraiment 
compte des quotas. » Cela pose pourtant 
un problème de présence des produc-
teurs aux distributions des produits aux  
consommateurs.

La constitution de la rente dépend aussi 
des clauses permettant de limiter la rivalité 
interne et externe. Certains témoignages 
font état de mésententes entre des produc-
teurs qui proposent la même famille de 
produits :

« Au départ, ils étaient là pour se com-
pléter et ensuite, ils se concurrencent parce 
qu’ils ne jouent pas le jeu. » (Producteur 
LRQDO F)

« Jusqu’à début 2016, on était les seuls 
producteurs de porcs, mais un nouveau 
producteur de porc rosé est rentré par la 
suite. Notre chiffre d’affaires a baissé. » 
(Producteur DFBAF B).

Pour gérer la rivalité interne, certains 
DFBAF adoptent des clauses restrictives. 
Le DFBAF D limite à deux le nombre de 
producteurs par produit, l’un étant conven-
tionnel et l’autre biologique. L’arrivée 
d’un troisième producteur est conditionnée 
à l’acceptation des deux premiers.

Comme précédemment indiqué, un 
producteur peut passer d’un arrangement 
à l’autre, i.e. d’un circuit court à l’autre. 
À ce jour, de nombreux circuits courts 
coexistent : des marchés, en passant par les 
magasins de producteurs, les AMAP, les 
magasins des produits biologiques et les 
super- et hypermarchés. La rivalité externe 
concerne les choix que fait chaque pro-
ducteur entre les produits qui seront mis 
à disposition dans ces différents circuits 
de commercialisation et les variations de 

prix. Aucun des cas étudiés ne gère cette 
rivalité.

*

* *

Cet article explore la gouvernance de deux 
réseaux de vente en ligne collective de 
produits locaux : les DFBAF et LRQDO. 
Afin de retirer des bénéfices de la vente en 
ligne collective, des investissements spé-
cifiques humains, temporels et de marque 
sont réalisés. Même si perçus comme peu 
significatifs, ils sont plus importants dans 
les DFBAF. En effet, les producteurs sont 
les propriétaires et décisionnaires des col-
lectifs a contrario des LRQDO qui fonc-
tionnent sur un système de prestation de 
services tenu par le centre stratégique et 
l’entreprise mère.

Le rassemblement des différentes fa-
milles des produits confronte les deux 
réseaux à des logiques de production, de 
transformation et de distribution diffé-
rentes. Les différentes fréquences d’ap-
provisionnement observées complexi-
fient la coordination. Si, du point de vue 
des consommateurs, les achats dans les 
DFBAF et LRQDO sont similaires, la 
coordination de l’approvisionnement ne se 
fait pas de la même manière. L’avantage 
de la gouvernance des DFBAF repose sur 
une plus grande participation des produc-
teurs dans les mécanismes de pilotage et 
de contrôle. Cela s’accompagne de droits 
de propriété, de décision plus importants 
que dans LRQDO mais aussi des méca-
nismes de coordination plus complexes et 
collégiaux.

Dans les deux réseaux, la localisation, 
la qualité et l’achat-revente des produits 
sont systématiquement contrôlés par les 
démarches administratives et les retours 
des consommateurs. Dans les DFBAF, 
les producteurs sont formés pour réali-
ser les contrôles lors des permanences. 
L’inconvénient est que des contraintes plus 
importantes s’imposent à eux dans ce ré-
seau. Ils peuvent être sanctionnés en cas de 



Melise DANTAS MACHADO BOUROULLEC

RECHERCHE

ÉCONOMIE RURALE 371/JANVIER-MARS 2020 • 73 

non-respect des règles. En revanche, dans 
les deux réseaux, une exclusion des pro-
ducteurs peut être envisagée.

Même si, pour certaines familles de 
produits, il semblerait que la proposition 
de plusieurs types du même produit (fro-
mages) puisse être bénéfique, la rivalité in-
terne doit être coordonnée. L’objectif est de 
maintenir une incitation aux producteurs à 
travers la « garantie de la rente ». Dans les 
DFBAF, la sélection de nouveaux adhé-
rents est décidée par les producteurs déjà 
inscrits au circuit court. Dans LRQDO, 
l’avantage réside dans l’existence d’un 
seuil minimum bien qu’il semble dispa-
raître progressivement. La rivalité externe 
reste cependant un aspect non résolu. Dans 
d’autres circuits courts, tel le DFBAF de 
la Gironde, le producteur s’engage à ne 
pas vendre ses produits sur un circuit court 
concurrent situé à moins de 2 km d’un des 
points de distribution.

Présents dans un même territoire, les 
deux réseaux illustrent une évolution en 

matière de coordination et de partage des 
investissements et des risques entre les ac-
teurs pour répondre aux attentes sociétales. 
Cependant, les deux réseaux ne touchent 
qu’une faible partie des producteurs et des 
consommateurs. Cela questionne la capa-
cité des circuits courts à franchir les limites 
de leurs propres systèmes et de construire 
ou s’insérer dans un projet alimentaire et 
agricole plus vaste. Le petit nombre des 
paniers vendus questionne sur la pérennité 
des circuits courts de vente en ligne collec-
tive. Le futur des DFBAF et des LRQDO 
semble dépendre d’une fréquentation plus 
forte des consommateurs, les principaux 
intéressés par une alimentation de proxi-
mité. ■
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